
 
 
 

La maison du Droit de Boulogne-Billancourt, 
labellisée « point d’accès au droit » 

 
 
 

La Ville de Boulogne-Billancourt est fière d’obtenir officiellement le label « point d’accès au droit 
» pour la maison du Droit. 
 
Pierre-Christophe Baguet, Maire Boulogne-Billancourt, en présence de Catherine Pautrat, 
Présidente du Tribunal de Grande Instance de Nanterre et du Conseil départemental d’accès au 
droit, célèbre l'événement mercredi 20 février prochain 17 heures à l’hôtel de ville. La plaque y 
sera dévoilée. 
 
Destinée à offrir aux boulonnais qui en ont besoin un premier accès gratuit et en tout anonymat 
dans de nombreux domaines juridiques, la Maison du Droit propose des permanences 
d’informations assurées par des avocats, des notaires, ou des juristes spécialisés en droit de la 
famille, du travail, du logement, … via notamment des associations. Elle offre également des 
services de médiation, de conciliation de justice, d’écrivain public ou du Défenseur des Droits. 
 
Ce label est une reconnaissance officielle de la qualité des services de proximité de la ville qui a 
pour ambition de développer toujours plus et toujours mieux le service public à destination de 
tous les Boulonnais, notamment des plus fragiles. 
 
Pierre Christophe Baguet se félicite de l’obtention de ce label qui permet d’être reconnu comme 
officiellement point d’accès au droit. : « La ville de Boulogne-Billancourt se doit d’être présente 
lorsque ses concitoyens traversent des difficultés d'ordre juridique; avec ce nouveau label, ils 
pourront être soutenus et guidés dans leurs premières démarches. » 

 

 

Contact presse :                    Marie Prouhet  06.98.72.65.52 

 

 

 

                                                     


